
 
 
 
 
 
 
 
PROCES-VERBAL de la REUNION du CONSEIL de la VIE SO CIALE 

 
 
Il s’est réuni le mardi 12 février 2008, de 18 heures à 20 heures, dans les locaux de 
l’Antenne de LYON – 29 B avenue des Sources. 
 
Présents : Madame ESPEJO    (Représentant les parents) 

Monsieur LOUVET    (Représentant les parents) 
  Monsieur MIARA    (Représentant les parents) 
  Madame RICOL    (Représentant l’ARIMC)   

Madame SAINT BONNET   (Représentant le personnel) 
Madame PERRIN   (Représentant le personnel) 
Monsieur FIORENZANO  (Représentant M. L’Inspecteur d’Académie) 
Madame PORTALIER   (Directrice) 

 
Excusée :  Madame DESFOURS   (Représentant la Mairie du 9°) 
 
 
DATES A RETENIR 
 
� MARDI 10 JUIN 2008  :  
réunion du Conseil de la Vie Sociale . 
 
� SAMEDI 15 NOVEMBRE 2008  : 
rencontre annuelle des familles de l’Antenne de VIL LEFRANCHE . 
 
� SAMEDI 29 NOVEMBRE 2008  : 
rencontre annuelle des familles de l’Antenne de LYO N. 
 
 
ACCUEIL DES NOUVEAUX MEMBRES  
 
Les élections, en bonne et due forme, ont désigné cinq parents : deux d’entre eux étant ex 
aequo. Toutes les personnes élues ont été conviées.  
Décision est prise que, comme pour le précédent mandat, tous les élus recevront une 
invitation et qu’aucune distinction n’est faite entre titulaires et suppléants. 
Les jeunes ne sont pas représentés, puisqu’aucun d’entre eux n’a été candidat. 
Il est, cependant, important de faire vivre cette instance participative.  
Les salariés ont été élus par leurs collègues et désignés, ensuite, par le CE. 
Madame RICOL, Administrateur Délégué, présente son rôle d’interface entre l’Association et 
les parents. 
 
 
 
 
 
         …/… 
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MODIFICATIONS DU REGLEMENT INTERIEUR DU CVS  
 
Section 3  
– Article 17 
Ajout : « En cas d’égal partage des voix, il est décidé que tous les parents élus participeront 
au CVS ». 
– Article 18 
Ajout : « En application de l’article 11 du décret n° 2004-287 du 25 mars 2004 relatif au 
conseil de la vie sociale, les personnels (…) sont représentés au conseil de la vie sociale 
par des représentants élus, parmi l'ensemble des personnels, par les membres du comité 
d'entreprise ou, à défaut, par les délégués du personnel ou, s'il n'existe pas d'institution 
représentative du personnel, par les personnels eux-mêmes. 
Ces représentants sont élus au scrutin secret selon les modalités fixées par le règlement 
intérieur ». 
Pour les prochains mandats, le comité d’établissement recueillera les candidatures et 
désignera les représentants des salariés. 
 
ELECTION DU PRESIDENT ET DU VICE-PRESIDENT 
 
Président : Monsieur Bruno MIARA. 
Vice-Président : Monsieur Jean-Noël LOUVET. 
 
MISE A JOUR DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT SELON LE S DISPOSITIONS DE 
LA LOI DE FEVRIER 2005  
 
� Vocabulaire : en application des directives législatives, certains vocables doivent être 
modifiés. 
Il faut remplacer : 
- « prise en charge » par « accompagnement » (toutes les fois où la cohérence est 
conservée),  
- « intégration scolaire » par « scolarisation des jeunes en situation de handicap »,  
- « allocation d’éducation spéciale (AES) par « allocation d’éducation de l’enfant handicapé 
(AEEH) ». 
� La présence du chef de service est ajoutée à plusieurs reprises. 
� Article 2.3 « Les congés du Service sont déterminés en fonction du calendrier de 
l’Education Nationale ». (En effet, les vacances courtes ne tiennent plus compte de la 
semaine à quatre jours). 
� Article 2.10 Suppression de la phrase : « Pour les consultations (…) mis en place ». (Le 
point sur les transports apparaît dans les questions diverses). 
« Pour le transfert annuel, (…) ». (Le camp ne se déroule plus en juillet, en raison de la date 
tardive de la fin de l’année scolaire et du coût élevé des locations après le 14 juillet). 
� Article 5.2 Ajout : « Pour certains enfants de l’Antenne de Villefranche, une fois par an, 
une consultation supplémentaire (…) ». (Le médecin de l’Antenne de Lyon étant spécialisé 
en médecine physique et rééducation, cette consultation ne se justifie plus). 
� Article 5.15 « (…) un transfert (un camp) se déroule chaque année ». 
� Article 6.5 La phrase : « La directrice (…) à l’initiative » est remplacée par : « L’une d’entre 
elles, initiée par l’enseignant référent, est une Equipe de Suivi de la Scolarisation (ESS) ». 
� Article 6.6 Suppression du paragraphe : « Une réunion dans l’établissement (…) second 
temps ». (Les parents et l’enfant assistent à l’intégralité de la réunion). 
� Article 6.7 Modification de la phrase : « Le SESSAD participe en équipe restreinte aux 
réunions organisées dans la structure scolaire : la directrice et/ou le chef de service, le 
référent de l’enfant, l’enseignant spécialisé, l’éducatrice spécialisée la première fois de 
l’année et, éventuellement, un autre intervenant, si besoin ». (Ceci correspond à la nouvelle 
organisation de notre participation à ces réunions). 
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� Article 6.8 Modification du paragraphe : « Les autres membres de l’équipe qui prennent 
l’enfant en charge complètent un document qui fait apparaître les points essentiels que le 
référent transmet durant la réunion. Ce document est joint au compte rendu rédigé par le 
référent, soumis, pour lecture, à la directrice et/ou au chef de service et classé dans le 
dossier de l’enfant ». 
� Article 6.9 : supprimé. 
� Article 6.10 devient 6.9. 
 
MISE A JOUR DU LIVRET D’ACCUEIL SELON LES DISPOSITI ONS DE LA LOI DE 
FEVRIER 2005 
 
La mise à jour concerne les mêmes points, le Livret d’Accueil reprenant des informations du 
Règlement de Fonctionnement. 
 
DECISION A PRENDRE CONCERNANT L’ORGANISATION D’UN P IQUE-NIQUE, PAR 
LES PARENTS  
 
Il est décidé de ne pas organiser de pique-nique au printemps 2008. Ce point sera mis à 
l’ordre du jour de la prochaine réunion, pour 2009. 
Un questionnaire sera adressé aux parents pour connaître leur souhait. 
Cette manifestation pourrait s’intégrer aux festivités liées au Cinquantenaire de l’Association. 
 
BILAN DES RENCONTRES DES FAMILLES DU 10 NOVEMBRE 20 07 (LYON) ET DU 24 
NOVEMBRE 2007 (VILLEFRANCHE)  
 
Les parents de l’Antenne de Villefranche ayant choisi que cette rencontre soit organisée 
séparément, deux réunions ont été organisées. Le déroulement de la journée était différent : 
- à LYON, discussion le matin, puis repas partagé,  
- à VILLEFRANCHE : repas, puis discussion l’après-midi. 
Cette organisation est maintenue pour 2008, aux dates suivantes : 
. samedi 15 novembre 2008 : parents de VILLEFRANCHE, 
. samedi 29 novembre 2008 : parents de LYON. 
Le thème en sera confirmé lors de la prochaine réunion du CVS. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Transports  
Depuis le début de l’année 2007, l’assurance maladie refuse de prendre en charge le 
transport des enfants qui viennent au SESSAD (pour des entretiens psychothérapiques, 
notamment). Seules les caisses particulières acceptent, pour l’instant, le remboursement. 
Cette situation est paradoxale, puisque s’il y a au moins deux déplacements hebdomadaires,  
la prise en charge est acceptée. Or, le SESSAD intervenant essentiellement hors les murs, il 
n’est pas envisageable de procéder ainsi. 
Le budget du SESSAD ne peut pas assumer cette dépense, non prévue. 
Cette situation met certains parents dans un grand embarras. A ce jour, certains enfants ne 
peuvent pas bénéficier d’un suivi psychologique, pour d’autres nous ne savons pas si 
l’accord valable jusqu’en fin d’année scolaire sera renouvelé, ni si les parents pourront 
continuer à assurer les déplacements. 
Suite à des démarches auprès de l’assurance maladie qui n’ont pas abouti, en accord avec 
le directeur général, nous avons alerté la DDASS. Nous sommes dans l’attente d’une 
réponse qui offre une solution pérenne. 
 
 
         …/… 
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Locaux de l’Antenne de Lyon  : aucune avancée concernant la relocalisation.  
 
Participation de l’Action Associative au financemen t du camp du SESSAD  
Le camp du SESSAD nécessite des moyens humains et matériels importants, pour assurer  
le bien-être et la sécurité des enfants. Le SESSAD bénéficie, certes, d’un financement inclus 
dans le budget, mais il est largement insuffisant. La participation des parents est 
conséquente. Certaines familles ont pu, par le passé, bénéficier d’une aide de l’Action 
Associative qui n’était plus accordée.  
Madame RICOL, sensible à cette situation, accepte que la procédure de demande d’aide au 
financement du camp puisse être offerte aux familles qui ont des difficultés à acquitter leur 
participation. 
 
Liens entre les familles et l’Association  
L’un des parents présents explique qu’il n’a pas fait tout de suite le lien entre le SESSAD et 
l’Association. Un long échange s’engage sur l’implication des parents. Madame RICOL 
regrette que très peu de « jeunes » parents participent à la vie de l’Association.  
Suggestion est faite que le Livret d’Accueil de tous les établissements et services de 
l’ARIMC comporte une présentation complète de l’Association, de son rôle dans la création 
et la gestion de la structure, ainsi qu’une incitation à rejoindre l’Association par une 
adhésion. 
Madame RICOL souligne que la solidarité sollicitée par les familles en difficultés a pour 
corollaire une solidarité des familles vis-à-vis de l’Association. 
 
Information  : le compte-rendu de la rencontre avec les familles de novembre 2007 est joint 
à ce procès-verbal. 
 
 
Prochaine réunion du CVS : mardi 10 juin 2008.  

 
 
 
 

 
Le Président du CVS,     La Directrice du SESSAD,  

 Bruno MIARA.      Claire PORTALIER.   


